
BILAN GROUPE DE TRAVAIL CTA – MESURES D’AJUSTEMENTS DE LA CARTE SCOLAIRE 2019-2020 
LE 21/06/2019 AU LYCEE NORD 

 
Présidé par l’IA-DAASEN secondé par l’IEN A et par la cheffe de service de la DMS 1 
 
Syndicats présents : FO ; CFTC ; SNE ; UNSA ; CFDT ; SNUIPP ; SAIPER 
 
Quelques informations  données par l’IA : 
- la tenue d’un groupe de travail sur le remplacement le vendredi 5 juillet 2019 à partir de 9h 
- avant la tenue de ce groupe de travail, il y a une réserve de 22 postes pour la rentrée d’août 2019 ; donc si on valide les 
propositions du document de travail envoyé au préalable aux syndicats en préparation de ce groupe de travail, il ne 
resterait que 4 postes pour la rentrée. 
- il y a des communes qu’il faudra surveiller de près justement lors de cette rentrée : St-Louis, La Possession, et Ste-
Marie ; en ce qu’il s’agit de St-Denis, la mairie sait apparemment les flux d’inscriptions des élèves avec l’existence 
« d’écoles réservoirs » 
 - il a acté la création de façon provisoire d’un poste à profil intitulé « chef de projet opérationnel de la cité scolaire 
éducative du Port » ; il a déjà choisi la personne qui occupera ce poste, il s’agit de Mme DURBAN la coordonnatrice REP+ 
actuelle ducollège TITAN : et c’est la principale de ce collège, Mme BENARD, qui est le chef de fil du projet → Un appel à  
Candidature aura lieu pour le nouveau coordonnateur. 
- il rappelle que l’académie avait proposé 4 villes ou « quartiers » au ministère pour une possibilité d’implantation de 
« cités éducatives » : Le Port (Oasis, Titan et Albius), St-Denis (Chaudron), Saint-André(Fayard) et St-Benoît. 
Et c’est Le Port qui a été présélectionné par le ministère 
- afin d’obtenir ce label « cité éducative… », il faudra remonter au ministère un projet solide et cohérent et qu’il soit 
validé 
- 80 « quartiers » ont été présélectionnés sur l’ensemble du territoire national dont 4 pour les départements 
d’outremers 
- il y aura aussi 3 postes « de directeurs adjoints » qui devront être pourvus pour accompagner les directions des grosses 
écoles suivantes : Pablo de Picasso (St-Pierre), Jean-Paul Sartre (St-Pierre) et Les Lilas (Ste-Clotilde) 
- il annonce le nom des 16 écoles dans lesquelles pourraient voir le jour les grandes sections dédoublées (des écoles REP 
ou REP+) ; il précise qu’il appartiendra à ces équipes d’écoles d’accepter ou pas l’instauration de ce dispositif dans leur 
école respective ; l’IA tient a précisé que ces dédoublements à la rentrée 2019 ne coûtent rien à l’académie puisque les 
écoles choisies présentent des bas effectifs en GS → Les enseignants qui exerceront sur ces GS dédoublées seront 
accompagnés (certainement des formations) 
- d’après l’IA, pour la rentrée 2020, il couterait entre 100 à 120 postes à l’académie pour la généralisation de ces 
grandes sections dédoublées pour notre académie ce qui ne va pas être évident. 
 
 Listes des 16 écoles  choisies pour accueillir des GS dédoublées à la rentrée 2019  
 
1. E.E.PU ROLAND SELLIER (Salazie) 
2. E.E.PU RENE PAYET (Salazie) 
3. E.E.PU REINE PITOU (St-Benoît) 
4. E.E.PU BRAS DES CHEVRETTES (St-André) 
5. E.M.PU EMILE THOMAS (St-André) 
6. E.M.PU BENJAMIN HOAREAU (Le Port) 
7. E.M.PU HENRI WALLON (Le Port) 
8. E.E.PU EMILE HUGOT(St-Paul) 
9. E.E.PU MARCEL LAURET (St-Paul) 
10. E.M.PU RAVINE DANIEL (St-Paul) 
11. E.E.PU LES PALMISTES (St-Paul) 
12. E.M.PU LES FOURMIS (St-Paul) 
13. E.M.PU BOIS DE NEFLES (Les Trois bassins) 
14. E.E.PU PALMISTE ROUGE (Cilaos) 
15. E.E.PU MICHEL DEBRE (Petite-Ile) 
16. E.E.PU COIN TRANQUILLE (Le Tampon) 
 
 

 
 



Etude des propositions d’ouvertures et de fermetures de classes du rectorat 
(voir document de travail ci-joint) 

 
En préambule, les syndicats demandent à ce que si les fermetures de classes proposées pour les écoles l’EEPU PAUL 
ELUARD (La Possession) et l’EMPU 17e Km (Le tampon)sont confirmées, ces directions d’écoles puissent garder 
exceptionnellement leur même quotité de décharges de 0,5. 
L’IA accepte. 
 
 
BRAS PANON 
EEPU BOIS DE COULEURS : ouverture en attente de vérifications à la rentrée d’août des dérogations accordées aux 
parents pour l’inscription de leurs enfants en TPS 
BRAS PANON (SUITE) 
EMPU CENTRE BRAS PANON : 1 ouverture en élém. et 1 fermeture en mat. 
EEPU MA PENSEE : l’ouverture est en suspens car apparemment manque de local (à revoir à la rentrée) 
 
LA POSSESSION (de février à aujourd’hui 100 élèves ont « disparus ») 
EEPU PAUL LANGEVIN : 1 fermeture mat. et 1 ouverture  en élém. 
EEPU PAUL ELUARD : 1 fermeture en élém. 
EEPU VICTOR HUGO : 1 ouverture en mat. et 1 ouverture en élém. 
EEPU JULES JORON : 1 ouverture en mat. 
 
LE TAMPON 
EEPU 17e KM : 1 ouverture en élém. 
EMPU 17e KM : 1 fermeture en mat. 
 
LES AVIRONS 
EMPU CENTRE LES AVIRONS : 1 ouverture en mat. 
 
SAINT-ANDRE 
EEPU PAUL HERMANN : 1 ouverture en élém. 
EEPU RAPHAEL VIDOT : l’ouverture en élémentaire est suspendue, on attend la rentrée pour voir les effectifs 
 
SAINT-BENOIT 
EEPU DENISE SALAI : 1 ouverture en mat. et 1 ouverture en élém. (certainement 1 CP à 12 de plus) 
 
SAINT-DENIS 
EEPU EUDOXIE NONGE : l’ouverture en élém. est à revoir à la rentrée (en fonction des effectifs constatés) 
EEPU RAYMOND MONDON : 1 fermeture en élém. 
EEPU LES TAMARINS : 1 ouverture en élém. 
 Ecoles non prévues dans le document de travail 
EEPU JOINVILLE : 1 ouverture en élém. 
EMPU LES BADAMIERS : 1 ouverture en mat. 
EEPU LA CHAUMIERE : En discussion avec la mairie et la CAF de la possibilité d’ouvrir une classe passerelle, dans ce cas 
une classe maternelle basculera en classe passerelle 
EEPU LEON DIERX : 1 fermeture en élém. 
 
SAINTE-MARIE 
EEPU ALBERT MONTLIVET : 1 ouverture en mat. 
EEPU RAVINE COCOS : 1 ouverture en élém. 
 
SAINTE-SUZANNE 
EEPU SARDA GARRIGA : 1 fermeture en élém. 
EEPU ANTOINE BERTIN : 1 fermeture en mat. et 1 ouverture en élém. 
EEPU MAYA : pas de fermeture 
EEPU JOSE BARAU : 1 ouverture en élém. 
 
 



SAINT-JOSEPH 
EEPU JEAN PETIT : pas de fermeture en mat., pas  d’ouverture en élém. 
 
SAINT-LOUIS 
EEPU HENRI LAPIERRE : 1 ouverture en élém. 
EEPU PABLO PICASSO :  1 fermeture en élém. 
 
SAINT-PAUL 
EEPU BERNICA : pas d’ouverture en élém. (Pas de local à vérifier) 
EEPU FLEURIMONT 2 : pas d’ouverture en élém. (à voir à la rentrée) 
EEPU JASMIN ROBERT : renonce pour le moment à la fermeture en mat. mais si absence d’une TPS pure de 15 élèves à 
la rentrée, il y aura une fermeture en mat. 
EMPU GRANDE FONTAINE : 1 fermeture en mat. (la création d’1 classe passerelle a été décidé après le CTA de mars) 
EMPU LES CARAMBOLES : 1 ouverture en mat. 
EMPU LAPERRIERE : 1 ouverture en mat. 
EEPU MATHILDE FRAPPIER DE MONTBENOIT : 1 ouverture en élém. 
 Ecoles non prévues dans le document de travail 
EEPU JEAN-LUC DALY ERAYA : 1 fermeture en élém. 
EEPU/EMPU VILLELE : fusion → 1 directeur (mesure RH) 
 
SAINT-PIERRE 
EEPU JEAN PAUL SARTRE : pas d’ouverture en élém. pour le moment car les CP semble avoir perdu en effectif, on verra 
sa situation à la rentrée 
EEPU PABLO PICASSO : pas d’ouverture en élém. pour le moment, on attend la rentrée pour voir l’évolution quant à la 
possibilité de l’école d’accueillir ces 3 classes 
 
SALAZIE 
EEPU MYRIAM MAILLOT (ex Grand Ilet) : 1 ouverture en mat. 
 
 
Nombre de postes utilisés sur la réserve : 11 d’après DSM mais 9 d’après nous (donc à confirmer) 
 
 

Demandes des syndicats acceptées par l’IA ou en attente de vérifications des effectifs à la rentrée 
 
SAINT-PHILIPPE  
EEPU LE BARIL : 1 ouverture en mat. ok 
 
LA POSSESSION  
EEPU ARTHUR ALMERY : 1 ouverture en élém. ok 
 
SAINT-PIERRE 
EEPU HENRI LAPIERRE : demande d’annulation de la fermeture en élém décidée en février 2019 (à revoir à la rentrée) 
EEPU LECONTE DE LISLE : 1 ouverture en élém. ok 
EEPU ALFRED ISAUTIER : demande d’1 ouverture élém (à revoir à la rentrée) 
 
ETANG-SALE 
EMPU VISNELDA : 1 ouverture en mat.  ok 
 
SAINT-DENIS 
EMPU LES JACARANDAS : demande d’une ouverture en mat. (à revoir à la rentrée) 
EMPU LA SOURCE : demande d’une ouverture en mat. (à revoir à la rentrée) 
 
TROIS BASSINS 
EEPU SOURIS BLANCHE : demande d’une ouverture en élém. pour éviter un quadruple ou triple niveau (à revoir à la 
rentrée) 
 
Bilan des postes en réserve utilisés : 16 d’après DSM et 14 pour nous (donc à confirmer) 


